
CONTACTEZ-NOUS :  
SCANNEZ

Comprendre les enjeux de la biodiversité,
Intégrer les pratiques écologiques dans les aménagements
paysagers,
Maîtriser des techniques respectueuses pour le vivant et
l’environnement,
Proposer des prestations améliorant la capacité écologique des
aménagements 

Tarifs  

Public Cible 

Modalités pédagogiques 
La formation est dispensée en présentiel sur 4,5 jours (dont 1/2 journée
d’évaluation) avec des intercessions de 2 à 3 semaines,
Chaque module alterne théorie et exercices pratiques,
Formation certifiante avec un jury d’évaluation organisée par l’Unep.

Chefs d’entreprise,
conducteurs de travaux,
chefs de chantier,
technico-commerciaux ou
salarié

Identifier un écosystème, ses services associés et maintenir sa
connaissance à jour, 
Appliquer des techniques écologiques dans un chantier paysager, 
Proposer à la clientèle des techniques d’entretien
d’aménagements paysagers afin de favoriser la biodiversité
Proposer et argumenter la mise en place d’aménagements
complémentaires dans le respect de la biodiversité 
Maîtrise des aspects juridiques et sécuritaires.

Contenus de la formation 

 INTÉGRER LES TECHNIQUES
ÉCOLOGIQUES  

DANS LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER

 Objectifs

Durée : 31 heures
sur 4,5 jours (non consécutifs) 

Démarrage : Mars 2026 
  

OPCO (OCAPIAT)
Vivéa
Financement personnel

775 euros 

Financement 

Indicateurs 
Taux de satisfaction :  -
Taux de réussite : -

Référents 
Formateur : Stéphane Moulin

Référent Handicap :
Véronique M’GOURI

BESOIN D’INFORMATIONS ?

cfppa.st-joseph@educagri.fr02 62 56 10 96

CFPPA de Saint-Joseph : 24 Rue Raphaël Babet -97480 Saint-Joseph 
MOI

Conditions d’inscription 
 Les inscriptions sont validées à réception d’une fiche d’inscription
dûment complétée, d’un entretien de positionnement et de l’accord de
financement,  dans la limite des places disponibles.
Accessible aux Personnes en Situation de Handicap 
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